
REQUETE EN ANNULATION

POUR 

IDENTITE DU REQUERANT OU DEMANDEUR 
ADRESSE
CONTRE

La décision 48 prise par Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Libertés Locales portant notification d’un retrait de X (A PRECISER) points prise en date du A PRECISER (pièce 1)

PLAISE AU TRIBUNAL

RAPPEL DES FAITS 
Le Tribunal de céans statuera sur la décision 48 prise le DATE par Monsieur le Ministre de l’Intérieur portant notification d’un retrait de X (A PRECISER) points portant à X (A PRECISER) le nombre de points du permis de conduire du requérant,
C’est l’acte attaqué,
Attendu qu’il ressort des informations de l’imprimé 48 que le (s) point(s) du permis de conduire du requérant a (ont) été retiré(s) suite à une ou des infraction(s) en date du A PRECISER
Attendu que lors de la constatation de l’infraction précitée, le requérant n’a pas reçu l’information préalable relative au retrait de points et ce en violation des dispositions de l’article L.223-3 et R.223-3 du Code de la route,

Qu’en conséquence, il sera demandé au Tribunal de prononcer l’annulation de la décision de retrait de points prise par Monsieur le Ministre de l’Intérieur et d’ordonner la restitution des A PRECISER points du permis de conduire du requérant,

SUR L’OBLIGATION D’INFORMATION PREALABLE 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article L.223-1 du Code de la route :

Le permis de conduire est affecté d'un nombre de points. Celui-ci est réduit de plein droit si le titulaire du permis a commis une infraction pour laquelle cette réduction est prévue. A la date d'obtention du permis de conduire, celui-ci est affecté, pendant un délai probatoire de trois ans, de la moitié du nombre maximal de points. Ce délai probatoire est réduit à deux ans lorsque le titulaire du permis de conduire a suivi un apprentissage anticipé de la conduite. 

A l'issue de ce délai probatoire, le permis de conduire est affecté du nombre maximal de points, si aucune infraction ayant donné lieu au retrait de points n'a été commise. Lorsque le nombre de points est nul, le permis perd sa validité. La réalité d'une infraction entraînant retrait de points est établie par le paiement d'une amende forfaitaire ou l'émission du titre exécutoire de l'amende forfaitaire majorée, l'exécution d'un composition pénale ou par une condamnation définitive.
Qu’aux termes de l’article L.223-3 du Code de la route :

Lorsque l'intéressé est avisé qu'une des infractions entraînant retrait de points a été relevée à son encontre, il est informé des dispositions de l'article L. 223-2, de l'existence d'un traitement automatisé de ces points et de la possibilité pour lui d'exercer le droit d'accès conformément aux articles L. 225-1 à L. 225-9.


Lorsqu'il est fait application de la procédure de l'amende forfaitaire ou de la procédure de composition pénale, l'auteur de l'infraction est informé que le paiement de l'amende ou l'exécution de la composition pénale entraîne le retrait du nombre de points correspondant à l'infraction reprochée, dont la qualification est dûment portée à sa connaissance ; il est également informé de l'existence d'un traitement automatisé de ces points et de la possibilité pour lui d'exercer le droit d'accès.


Le retrait de points est porté à la connaissance de l'intéressé par lettre simple quand il est effectif.

Que l’article R.223-3 du Code de la route prévoit que : 

I. - Lors de la constatation d'une infraction entraînant retrait de points, l'auteur de celle-ci est informé qu'il encourt un retrait de points si la réalité de l'infraction est établie dans les conditions définies à l'article L. 223-1.


II. - Il est informé également de l'existence d'un traitement automatisé des retraits et reconstitutions de points et de la possibilité pour lui d'accéder aux informations le concernant. Ces mentions figurent sur le document qui lui est remis ou adressé par le service verbalisateur. Le droit d'accès aux informations ci-dessus mentionnées s'exerce dans les conditions fixées par les articles L. 225-1 à L. 225-9.

III. - Lorsque le ministre de l'intérieur constate que la réalité d'une infraction entraînant retrait de points est établie dans les conditions prévues par le quatrième alinéa de l'article L. 223-1, il réduit en conséquence le nombre de points affecté au permis de conduire de l'auteur de cette infraction et en informe ce dernier par lettre simple. Le ministre de l'intérieur constate et notifie à l'intéressé, dans les mêmes conditions, les reconstitutions de points obtenues en application des alinéas 1 et 3 de l'article L. 223-6.


IV. - Lorsque le nombre de points est nul, le préfet du département ou l'autorité compétente du territoire ou de la collectivité territoriale d'outre-mer, du lieu de résidence, enjoint à l'intéressé, par lettre recommandée, de restituer son titre de conduite dans un délai d'une semaine à compter de la réception de cette lettre.

Qu’ainsi à la lecture des dispositions précitées, le contrevenant doit être informé :

· de la perte de points et du nombre de points retirés (pour les délits, le retrait de points est égal à la moitié du nombre maximal de points ;  pour les contraventions, le retrait de points est, au plus, égal à la moitié du nombre maximal de points ;  dans le cas où plusieurs infractions entraînant retrait de points sont commises simultanément, les retraits de points se cumulent dans la limite des deux tiers du nombre maximal de points.

· de l'existence d'un traitement automatisé des pertes et des reconstitutions de points, 

· de la possibilité d'avoir accès aux informations le concernant,
· que le paiement de l'amende forfaitaire vaut reconnaissance de la réalité de l'infraction et entraîne la perte de points y afférente, 
Attendu que la Conseil d’Etat qualifie cette information comme substantielle :

En vertu de l'article L. 11-1 du code de la route, le nombre de points affecté au permis de conduire est réduit de plein droit lorsque est établie, par le paiement d'une amende forfaitaire ou par une condamnation devenue définitive, la réalité de l'infraction donnant lieu à retrait de points. Le même article L. 11-1 dispose : "Le contrevenant est dûment informé que le paiement de l'amende entraîne reconnaissance de la réalité de l'infraction et par lui-même réduction de son nombre de points" ; par ailleurs, l'article L. 11-3 du code dispose : "Lorsque l'intéressé est avisé qu'une des infractions mentionnées à l'article L. 11-1 a été relevée à son encontre, il est informé de la perte de points qu'il est susceptible d'encourir, de l'existence d'un traitement automatisé de ces points et de la possibilité pour lui d'exercer le droit d'accès. Ces mentions figurent sur le formulaire qui lui est communiqué". Les dispositions précitées des articles L. 11-1 et L. 11-3 sont reprises et précisées à l'article R. 258 du code de la route aux termes duquel : "Lors de la constatation d'une infraction, l'auteur de celle-ci est informé que cette infraction est susceptible d'entraîner la perte d'un certain nombre de points si elle est constatée par le paiement d'une amende forfaitaire ou par une condamnation devenue définitive. Il est informé également de l'existence d'un traitement automatisé des pertes et reconstitution de points et de la possibilité pour lui d'accéder aux informations le concernant.

 Ces mentions figurent sur le document qui lui est remis par l'agent verbalisateur ou communiqué par les services de police ou de gendarmerie" ( ...) 

Lorsque le ministre de l'intérieur constate que la réalité d'une infraction entraînant une perte de points est établie dans les conditions prévues par les alinéas 2 et 3 de l'article L. 11-1, il réduit en conséquence le nombre de points affectés au permis de conduire de l'auteur de cette infraction, et en informe ce dernier par lettre simple ( ....) ; 

Il résulte de ces dispositions que si elles prévoient que le retrait de points intervient de plein droit dès lors qu'a été établie la réalité de l'infraction, elles prescrivent également qu'avant que l'autorité administrative ne prenne la décision administrative de retrait, l'agent verbalisateur ou les services de police ou de gendarmerie doivent remettre ou adresser au contrevenant un formulaire contenant les informations prévues à l'article R. 258 du code de la route ; 

que l'accomplissement de cette formalité substantielle, qui constitue une garantie essentielle donnée à l'auteur de l'infraction pour lui permettre d'en contester la réalité et d'en mesurer les conséquences sur la validité de son permis, conditionne la régularité de la procédure suivie et partant, la légalité du retrait de points ; 

Dans ces conditions, une décision administrative de retrait de points prise à l'encontre d'un contrevenant qui n'a pas reçu préalablement au paiement de l'amende forfaitaire ou à la saisine de l'autorité judiciaire les informations prévues par les articles L. 11-1, L. 11-3 et R. 258 du code de la route, doit être regardée comme intervenue sur une procédure irrégulière et par suite entachée d'excès de pouvoir ;

Que l’accomplissement de cette formalité qualifiée de substantielle qui constitue une garantie essentielle donnée à l’auteur de l’infraction pour lui permettre d’en contester la réalité et d’en mesurer les conséquences sur la validité de son permis, conditionne la régularité de la procédure suivie et partant la légalité du retrait de points,

Que la délivrance de ces informations est cumulative,

Attendu que dans le même sens, la jurisprudence administrative a largement et constamment consacré ce principe,

Attendu que le requérant n’a pas reçu lors de la constatation de l’infraction relevée à son encontre l’avertissement et les informations prévues par les articles L.223-3 et R.223-3 précités,

Qu’il résulte des dispositions précitées que l'administration ne peut légalement prendre une décision retirant des points affectés à un permis de conduire, à la suite d'une infraction dont la réalité a été établie, que si l'auteur de l'infraction s'est vu préalablement délivrer par elle un document contenant les informations prévues aux articles L. 223-3 et R. 223-3 du Code de la route, qui constituent une garantie essentielle lui permettant de contester la réalité de l'infraction et d'en mesurer les conséquences sur la validité de son permis,

Qu'il appartient à l'administration d'apporter la preuve, par tous moyens, qu'elle a satisfait à cette obligation préalable d'information (Conseil d’Etat avis 22031 du 28 juillet 2000),

SUR LA FORCE PROBANTE DU PROCES VEBAL D’INFRACTION EN CAS DE RETRAIT DE POINTS

Qu’il sera rappelé que selon une jurisprudence constante des tribunaux administratifs si les procès-verbaux établis par les officiers ou agents de police judiciaire pour constater des infractions au Code de la route font foi jusqu'à preuve contraire en ce qui concerne la constatation des faits constitutifs des infractions, la mention portée sur ces procès-verbaux selon laquelle le contrevenant a reçu l'information prévue par les articles Code de la route dans sa rédaction alors en vigueur n'est pas revêtu de la même force probante,

QU’EN CONSEQUENCE
Attendu que le Tribunal constatera que l’agent verbalisateur n’a pas informé le requérant que l’infraction relevée était susceptible d’entraîner une perte de points et plus généralement de l’intégralité des informations visée par les dispositions de l’article L.223-3 et R.223-3 du Code de la route,

Que le retrait de points, entaché d’excès de pouvoir, doit être regardé comme étant intervenu à l’issue d’une procédure irrégulière,

Qu’il résulte de tout ce qui précède que le requérant est fondé à soutenir l’illégalité de la décision prise par Monsieur le Ministre de l’Intérieur,

SUR LE RETABLISSEMENT DES POINTS DU PERMIS DE CONDUIRE DU REQUERANT

Attendu que l’article L.911-1 du Code de justice administrative dispose que :

Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une mesure d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution.

Attendu que le Conseil d’Etat dans un avis du 28 juillet 2000 précise que :

L'exécution du jugement prononçant l'annulation de la décision par laquelle le préfet enjoint à un automobiliste de restituer son titre de conduite pour défaut de points, en raison de l'illégalité entachant une ou plusieurs des décisions successives de retrait de points, implique que l'administration restitue le titre en question à son titulaire. Toutefois, la seule restitution du titre de conduite ne permet pas d'assurer de façon effective l'exécution du jugement, dès lors qu'en application de l'article L. 11 du code de la route, lorsque le nombre de points devient nul, le permis perd sa validité. Par conséquent, sauf dans les cas où les motifs d'illégalité retenus par le juge ne font pas obstacle à ce que l'administration reprenne légalement la ou les mêmes décisions de retrait de points, l'exécution du jugement implique nécessairement que l'administration non seulement restitue le titre de conduite, mais aussi reconnaisse à l'intéressé le bénéfice des points illégalement retirés. 

Il appartient alors au juge, saisi de conclusions en ce sens, d'ordonner à l'administration, en application de l'article L. 8-2 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, de prendre les mesures nécessaires à cette fin dans un délai qu'il détermine. Il en va ainsi, en particulier, lorsque l'illégalité constatant la réduction du nombre de points résulte de la méconnaissance par l'administration de l'obligation d'information du contrevenant prévue à l'article R. 258 du code de la route.

SUR LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.761-1 DU CODE DE JUSTICE ADMINISTRATIVE
Attendu qu’aux termes de l’article L.761-1 du Code de Justice administrative

Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation.

QU’EN CONSEQUENCE
Le tribunal condamnera Monsieur le Ministre de l’Intérieur à payer au requérant la somme de A PRECISER  à raison des frais irrépétibles qu’il a dû exposer dans le cadre du contentieux l’opposant à Monsieur le Ministre de l’Intérieur,

PAR CES MOTIFS,

Il est demandé à Monsieur le Président et à Messieurs les membres du Tribunal administratif de A PRECISER:

1) Constater le défaut de délivrance au requérant de l’avertissement et de toutes les informations légales relatives au permis de conduire à points prévues et visées par les articles L.223-3 et R.223-3 du Code de la route,

EN CONSEQUENCE

2) Déclarer le retrait de point illégal et annuler l’acte attaqué,

3) Ordonner la restitution des points du requérant dès notification à Monsieur le Ministre de l’Intérieur du jugement et ce sur le fondement de l’article L.911-1 du Code de justice administrative,

4) Condamner Monsieur le Ministre de l’Intérieur à payer au requérant la somme de A PRECISER à raison des frais irrépétibles qu’il a dû exposer pour obtenir la reconnaissance de ses droits

AVEC TOUTES CONSEQUENCES DE DROIT

Le 

NOM et SIGNATURE DU REQUERANT

BORDEREAUX DE PIECES

1. décision 48 prise par Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Libertés Locales portant notification d’un retrait de X (A PRECISER) points 
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